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Limiter l’impact environnemental  

 
Déchets : incitation au tri et au recyclage 

 

 

Appliqués avec rigueur, les efforts en matière de gestion des déchets sont concentrés sur leur réduction à la 

source. Lorsqu’ils ne peuvent pas être évités, Genève Aéroport sensibilise ses partenaires et son personnel 

au tri et au recyclage, que ce soit dans les ateliers de maintenance, les bureaux ou encore les restaurants.  

Des audits spécifiques ainsi que des séances de formation sur le tri et le recyclage sont régulièrement 

organisées. 

 

En application du principe pollueur-payeur, les déchets incinérables sont soumis à une taxe au sac ou au 

volume de conteneurs, dont la prise en charge revient au prestataire concerné. Quant aux déchets 

recyclables, leurs frais d’évacuation et de valorisation sont entièrement pris en charge par Genève Aéroport. 

Mesuré aujourd’hui à hauteur de 44,4%, le taux de recyclage devrait atteindre 50% à l’horizon 2020. 

 

 

Infrastructure de collecte 

 

Afin d’assurer une gestion quotidienne des déchets, de nombreux points de collecte sont mis à disposition 

du personnel. Disponibles sur l’ensemble de la plateforme, ils permettent de séparer les déchets en 26 

catégories :  
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Les passagers peuvent également trier leurs déchets dans les zones publiques du terminal. 

 

 
 


